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REUNION 29/02/2024 – PV N°27 
 

Président : Eric WATTELLIER   
Président Délégué : Marc WATTELLIER 
Secrétaire Général : Vincent GRISORIO  
Trésorier Général : Christophe SALMERON  
Trésorière Adjointe : Aline GARRIGUE (excusée) 
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, le Bureau du Comité 
Directeur prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

● Conformément aux articles 11.2.3 du règlement intérieur et 101 des règlements généraux de 
la Ligue d’Occitanie, les décisions des comités directeurs et bureaux des districts sont 
susceptibles d’appel auprès de la Commission Régionale d’Appel de la Ligue d’Occitanie 
dans les conditions de forme et délai de l’article 190 des R.G. de La FFF. 
 

◄▪► 
 

Extrait de la réunion de la Commission Régionale de Gestion des Compétitions du 
27/02/24 : 
 
Forfait sur place  
USEPMM : à FC Corbières Méditerranée, Régional 3 Groupe C (deuxième forfait) le 24.02.24 
 
Attendu que l’article 104 des règlements généraux de la L.F.O. stipule que :  
“Une équipe sera déclarée forfait général, pour les équipes (hors compétitions féminines) 
Séniors Libres, Futsal et Football-Entreprise à compter du deuxième forfait.   
(...) Par exception, aux alinéas précédents, si le forfait général intervient lors de la phase 
Retour du groupe concerné (l’ensemble des rencontres de la phase Aller de toutes les équipes 
ayant été joué),  
- L’équipe intéressée descendra de deux divisions à l’issue de la saison ;  
- Les points marqués contre elle, lors de la Phase Aller, seront maintenus, étant entendu que 
ceux de la Phase Retour sont annulés (...)  
Une équipe forfait général devra verser l’indemnité kilométrique totale à tous ses adversaires 
qui se seraient déplacés sous réserve que le match retour n’ait pas eu lieu. Le taux de 
l’indemnité kilométrique est fixé en début de saison par le Comité Directeur de la Ligue.”  
 
La CRGC Section Séniors :  
Enregistre le forfait général de l’USEPMM II en régional 3 avec maintien des points des 
matchs aller, les résultats des matches retour de l’équipe concernée sont annulés.  
 
►Remet l’équipe à la disposition du district des Pyrénées-Orientales (Départemental 2).  
 
 
 

Bureau du Comité Directeur  
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Le Président        Le Secrétaire Général 
Eric WATTELLIER       Vincent GRISORIO 
             
 


